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Plus nous approchons du terme de la législature ac
tuelle et plus les difficultés se sont aplanies, plus la ma
jorité républicaine s’est accentuée dans les deux Cham
bres; plus la Franco s’est apaisée; c’est là un excellent 
symptôme pour l’avenir et un utile résultat pour le pré
sent, au moment où toutes les nations voisines soûl 
conviées à la lutte pacifique de l’industrie, à la magni
fique Exposition universelle qui va s’ouvrir à Paris. 
Aussi, nous aurions voulu que le Sénat volât le budget 
des recettes tel que la Chambre le lui avait présenté. 
Mais le Sénat a cru devoir accepter, y apporter quelques 
modifications portant sur le service de la remonte géné
rale, sur les invalides, l’aumônerie en chef de la ma
rine, la remonte des haras et les bourses des sémi
naires.

Ces modifications augmentent les dépenses de 1 mil
lion 94,000 fr., ainsi répartis : 471,000 pour la re
monte, 60,000 pour les invalides, 13,000 pour le réta
blissement d’un aumônier en chef de la marine, 140,000 
pour les bourses des séminaires et 390,000 pour la re
monte des haras. Le chiffre total des dépenses est de : 
2,782,068,122 fr.

Au point de vue de l’augmentation du budget, il n’y 
a rien de bien grave. En ce qui concerne la question de 
ru'incipes, c’est à-dire la question de savoir si le Sénat 

f '  • r v * î •= ii1 1 n it• n *ic-1!en.i•m ii , r é t a b l i r  p a r  v o ie  d'amen
dement des crédits qui n’ont pas été préalablement votés 
par la Chambre, il n’y a plus lieu de s’en préoccuper ; 
la question, on se le rappelle, a fait, I année dernièie, à 
l’occasion du budget de 1877, l'objet d'un débat appro
fondi à la Chambre des députés. A une majorité consi
dérable, la Chambre, obéissant aux considérations po
litiques les plus élevées, a cru devoir reconnaître le 
droit du Sénat à rétablir des crédits par voie d’amen
dement, tout en conservant pour elle même le droit 
d’accepter ou de repousser ces crédits. Il n’y a pas par 
conséquent à revenir sur une jurisprudence constitu
tionnelle qui fait loi désormais, jusqu’au jour où un 
congrès, réuni dans les conditions fixées par la loi, sera 
appelé à réviser ou à interpréter la Constitution.

Le rétablissement par le Sénat de crédits primitive
ment repoussés par la Chambre, ne saurait donc plus 
donner lieu à aucun conflit entre les deux assemblées; 
il petit seulement y avoir divergence de vue sur une 
question spéciale, mais cela ne peut amener de conflits, 
ce que regrettent bien ceux qui cherchent toujours à en 
faire naître, les bonapartistes surtout; mais, comme 
nous l’avons dit, nous aurions voulu que le Sénat, se 
rappelant que la Chambre des députés lui a concédé le 
droit d’amendement, n’en usât pas au moment de clore 
cette session, ne retardât pas par des rectifications

contestables la promulgation du budget de 1878, déjà 
cause de tant de discussions et de retard.

Le pays est fatigué de discussions, il désire le calme, 
il veut que les étrangers qui viendront à l’Exposition 
universelle trouvent la France pacifiée, laborieuse, 
digne d’elle-même; il désire que l’entente se fasse entre 
les deux chambres.

Le mieux serait peut-être, d’après l’avis du Temps, 
que les commissions des deux chambres , usant de la 
faculté que le règlement leur donne, se réunissent en 
conférence et consentent de part et d’autre certaines 
concessions. La majorité des deux chambres ne refu
serait certainement pas d’y souscrire, sans triomphe 
peut-être, mais aussi sans défaite pour personne.

Nous espérons que le Sénat fera quelques conces
sions, car il ne faut pas oublier qu’il a volé l’article 10 
du budget général des dépenses, malgré un long dis
cours de M. Lucien Brun, qui concluait à la suppres
sion de cet article. La rédaction proposée par la com
mission des finances et adoptée par le Sénat modifie le 
texte volé par la Chambre des députés, mais elle en 
admet le principe et elle atteint le but visé par la 
Chambre.

Les bourses de l’Etat sont enlevées aux séminaires 
dans lesquels la direction cl l’enseignement seraient 
confiés à des associations religieuses non autorisées par 
la loi.

Le Sénat g. IeDirent aJonié. Ia nroie.l de loi orécé-
"demnient voTF^Air fa Cfiïmbre des députés' et portant
fixation du budget des recettes de l'exercice 1878. En 
conséquence, l’impôt sur les savons et sur les marchan
dises en petite vitesse sera supprimé à partir du 1er 
juillet prochain. Le budget des recettes perdra pour les 
savons, pendant les huit derniers mois de l’année 1878, 
environ 4 millions ; mais toute une grande industrie 
sortira de la langueur mortelle où elle était tombée.

Quant à l’impôt sur la petite vitesse, il avait donné 
lieu à de nombreuses plaintes de la part du commerce. 
La suppression de cet impôt fera perdre au budget, 
pendant le second semestre de 1878, une somme de 
11 millions.

Quant à nous nous eussions préféré que cette réduc
tion fut appliquée sur les taxes de consommation qui 
frappent le vin, le café, le sucre, et qui pèsent si lour
dement sur la classe ouvrière. Nous espérons que l’an
née prochaine on dégrèvera ces objets, car notre situa
tion financière nous le permet.

En effet, après défalcation de l’impôt sur le savon et 
la petite vitesse, s’élevant à 15 millions de perte, le 
total de nos recettes est supérieur de 56 millions au 
total de 1877.

Après déclaration d’urgence, le Sénat a commencé 
la discussion sur le projet de loi d’amnistie pour délits

de presse et de parole sous le gouvernement du 16 mai. 
Le Sénat a entendu M. Pelletan soutenir le projet de 
loi avec la rédaction adoptée par la Chambre des dé- 
pulés; M. le duc de Broglie a tenté l’apologie du gou
vernement du 16 mai, cl M. Savary, sous-secrétaire 
d'Etat au ministère de la Justice, a répondu à M. de 
Broglie.

La Chambre a invalidé, après discussion et sans vote 
au scrutin, M. Maréchal, à Périgueux ; M. Lorois, élu 
à Quimperlé contre M. Corenlin-Guyho, député sortant, 
un des 363 ; M. Bouvatier, à Avranches.

Elle a validé MM. Armez, à Sainl-Brieuc; de Janzé, 
à Loudéac; Faure, à Châlons-sur-Marne; Relier, à 
Belfort.

Nous publions plus loin une circulaire adressée aux 
préfets par M. le Ministre de l’Intérieur, relativement à 
l’exécution de la loi sur le colportage des journaux, 
dont le principe est la substitution du système de la dé
claration au système de l’autorisaliqn préalable.

M. de Marcère, ministre de l’Intérieur, vient d’a
dresser aux préfets la circulaire suivante, relative au 
colportage :

Paris . le 23 mars.
Monsieur le Préfet,

La loi du 9 mars 1878 doit avoir pour effet, comme elle a eu 
pour but, d’assurer la liberté entière et complète de distribution 
et de colportage, sous ses différentes formes, des journaux, en 
décidant que les dispositions des lois des 6 février 1834 et 27 
juillet 18RL concernant le colportage jt  te s'appliquent plus à la

Le principe essentiel de cette loi consiste dans la substitution 
du système de la déclaration à celui de l’autorisation.

L’article 3 de la loi du 29 décembre 1875 laissait le colportage 
des journaux soumis au régime de l ’autorisation préalable. Mais 
cette disposition légale avait pour but. dans la pensée du légis
lateur, de placer to u s ^ s  journaux, quelle que fût leur couleur 
politique, sur un pied d’égalité parfaite au point de vue de l’au
torisation ; c’est ce qu’expliquait clairement une circulaire de 
M. Ricard en date du 5 mai 1877.

Toutefois, cette disposition favorable de la loi a pu être mé
connue dans son esprit : la loi nouvelle a pour but de faire cesser 
toute équivoque à ce sujet.

Toute personne peut aujourd’hui colporter et distribuer libre
ment tous les journaux français, quels qu'ils soient, moyennant 
une simple déclaration fa ite , soit à la sous-préfecture , soit à 
l'administration municipale qui, après l’avoir enregistrée, devra 
la transmettre à la sous-préfecture. Aux termes de la loi, la dé
claration faite à la sous-préfecturc produira son effet pour toutes 
les communes de l’arrondissement.

Le déclarant doit faire connaître son domicile , attester qu’il 
est Français et qu’il n’a pas été privé de ses droits civils ou 
politiques. Cette simple déclaration suffit, et vous n’avez aucune 
preuve à réclamer à l’appui. La déclaration peut être reçue, même 
lorsqu’elle émane de femmes et de mineurs, bien qu’ils n’aient 
pas de droits politiques et qu’ils ne jouissent que d’une partie 
des droits civils ; car il suffit que l’on atteste D'avoir pas été privé 
de ses droits par jugement.

L ’autorité à laquelle est remise la déclaration doit en donner 
immédiatement récépissé, et ce récépissé, qui équivaut à la per
mission délivrée aux colporteurs, doit être représenté à toute 
réquisition des agents de l’autorité. MM. les Maires devront te

nir un registre spécial, sur lequel ils inscriront le contenu des 
déclarations et la date de la transmission à MM. les Préfets on 
Sous-Préfets.

Les infractions commises à ces dispositions sont punies de 
peines édictées dans les articles 2 et 3 de la loi. Afin de mettre 
les magistrats du parquet en mesure de poursuivre les contre
venants, MM. les Maires devront vous donner avis des déclara
tions et de leur contenu aussitôt qu’ils les auront reçues, et vous 
transmettrez vous-mêmes ces avis à MM. les Procureurs de la 
République prés les tribunaux d’arrondissement.

Je  vous prie de porter cette circulaire à la connaissance de 
MM. les Sous-Préfets et Maires, et de m’en accuser réception.

Recevez, monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération 
très-distinguée.

Le Ministre de l’Intérieur,
D e M a r c è r e .---— - -

C ir c u la ir e  m in is te r ie l le
Relative au volon taria t d ’un an .

Messieurs, afin de vous mettre à même d’éclairer dès à pré
sent les jeunes gens qui voudront contracter l’engagement con
ditionnel d un an, en 1878, j  ai l’honneur de vous faire connaître 
les dates auxquelles s effectueront les opérations l’elatives au vo
lontariat.

Tous les jeunes gens qu i, à un titre quelconque, demandent 
à jouir du bénéfice du volontariat, doivent déposer une demande 
écrite, à la Préfecture du département où ils veulent s’enga
ger (1). Ce dépôt doit être effectué du 1er juillet au 31 août. 
Passé cette époque, aucune dem ande ne sera admise, et les jeunes 
gens appartenant par leur âge à la classe de 1878, qui ne se se
ront pas fait inscrire dans les délais fixés, seront tenus, suivant 
leur numéro de tirage, à toutes les obligations imposées par la 
loi.

Les examens prescrits par l ’article 54 de la loi du 27 j ji i l ’ -*
1872, auront lieu du IG au GO - - -  ntvi

.lus engagements m-.uiji u -̂u.' <irr ü" „ ^ i 'uTuTiiiiaiî*
La mise en route aura lieu le 8 novembre.
En portant cette décision à la connaissance des populations, 

je  prie les Préfets de rappeler de nouveau que les jeunes gens 
doivent se préparer de la manière la plus sérieuse à leurs exa
mens et compléter autant que possible leur instruction.

Des dispositions seront prises ultérieurement en vue des di
verses opérations rappelées dans la présente circulaire, à laquelle 
les Préfets donneront , dès à  présen t, toute la p u b lic ité dont ils 
disposent.

Recevez, Messieurs, etc.
Le Ministre de la Guerre, 

Signé : G8* B o r e l .
(1) Cette obligation est la même :
Pour les jeunes gens qui se trouvent dans les conditions de 

l’article 53 de ta loi du 27 juillet 1872;
Pour ceux qui ont à subir Rexanien prescrit par l’article 54 de 

la même loi; et pour ceux qui, ayant été refusés pour cause d’in
aptitude physique lorsqu’ils s’étaient présentés pour contracter 
1 engagement conditionnel, ont été depuis reconnus propres au 
service par les conseils de révision, et se trouvent ainsi dans le 
cas d’être assimilés aux engagés conditionnels.--------------------■ ■ ■ .j ------------- -----
CnilOMQli; LOCALE ET DÉPAHTEIIEMALE.

E *«Iîce  cos>i»cciionHe!lc.

Audience du 27 Mars 1878.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononce les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  M ichau  Louis, 19 ans, né à Cahors, journalier,

f e u i l l e t o n  De r r i b c i ü c
DU 30 MARS 1878.

LE COUSIN S0STHÈNES
I

—  Impossible ! se récria le plus jeune des deux con
vives qui déjeunaient en tête-à-tête dans la vaste salle à 
manger du château d’Auberive.

__ T u crois? riposta l’autre, le châtelain, un vrai
gentilhomme, grand viveur, et qui conservait encore, 
malgré ses cinquante-cinq ans, toute la souriante verdeur 
de l'a jeunesse; tu crois qu’on peut me tromper ainsi 
qu’un tuteur de comédie? Veux-tu que je te dise ton 
secret, mon pauvre Sosthènes... veux-tu que je te ra
conte mon histoire?...

—  Ah ! quant à ça, mon cousin...
—  Appelle-moi donc ton oncle, c’est plus paternel, 

et c’est ainsi que je l’ai toujours considéré. Pas de re
merciements, pas de protestations! Ecoute! Il était une 
fois un certain apprenti bachelier, passionné pour l’étude 
des sciences naturelles, et sage comme une image. Son 
unique parent, un ancien mauvais sujet, lui répétait sans 
cesse: « Mais amuse-toi donc !...  jouis de tes vingt ans... 
ne te rêne pas avec moi... je suis riche, indulgent, et je 
t’aime^ » Notre futur savant faisait la sourde oreille, et 
s’obstinait k déclarer sa pension plus que suffisante. Un 
jour enfin, de lui-même il, demanda deux louis de plus 
par mois... pour acheter des livres. L oncle sourit dans 
sa barbe grise, et s’empressa de souscrire à cette pre
mière carotte, espérant bien qu elle allait être suivie ue 
plusieurs autres. Ce fut un peu long, cinq ou six années,

je crois... après lesquelles on daigna accepter un second 
supplément de budget... puis, après un autre intervalle, 
un troisième. « Bravo ! se disait l’oncle, il va se lancer... 
il se lance ! » Cependant le neveu ne changeait ni de 
physionomie ni d’allures. A Paris, on le trouvait tou
jours plongé dans ses bouquins, et le seul lieu de plaisir 
qu’il parût fréquenter... c’était le Jardin des Plantes. A 
la campagne, durant les vacances, il ne songeait qu’à 
collectionner des insectes et des herbes. Toujours S3 
même figure studieuse, candide, virginale : une demoi
selle. L’oncle était des plus intrigués, lorsque tout der
nièrement, à Paris, un dimanche soir, il rencontra son 
trop vertueux naturaliste en compagnie d’une jeune 
fille... et des plus jolies... circonstance aggravante!... 
« Oh ! oh ! se dit-il, voyez un peu comme tout se décou
vre!.. .  Il n’y4i pas pire eau que l’eau qui dort... Ga
geons que voici deux amoureux qui s’en vont au bal, si 
ce n’est même souper en partie fine ! »

—  Comment! se récria Sosthènes, quj depuis quel
ques instants déjà rougissait jusqu’au blanc des yeux, 
comment, monsieur d’Auberive, vous avez pu soupçon
ner?.. .

—  Oui, d’abord. Mais il y avait en cette jeune fille 
un tel parfum d’innocence et de pureté ; mais son com
pagnon la traitait avec de si chastes égards, avec une si 
respectueuse tendresse, qu’on eût dit un jeune père re
conduisant sa fille à la pension. Et réellement ce fut là, 
ce fut devant la porte du couvent des Oiseaux qu’ils 
s’arrêtèrent.

—  Ab ! vous nous avez suivis, mon oncle?
— J ’ai osé plus encore. Sous le stimulant de la curio

sité, j ’ai voulu tout savoir, et j ’ai tout appris.
—  Quoi !. . .  vous savez?...
— Je sais, mon digne Sosthènes, que tu es le meilleur 

des hommes! Je sais que, il y a quinze ans de cela... 
tu n’en avais pas encore vingt... une grisette, une pau

vre jeune mère, abandonnée par son amant, habitait la 
mansarde voisine de la tienne. Elle était sans ressources, 
tu vins à son aide; elle était désolée, tu te fis son ami ; 
elle tomba malade, tu la soignas comme un frère; elle 
mourut, tu adoptas sou enfant, sa fille. Mes deux pre
miers louis supplémentaires, c’était pour payer les mois 
de nourrice. Ah ! j ’avais bien deviné que tu me mentais, 
mais j ’étais loin de supposer que ce fut pour m’associer 
à une si bonne action. Merci, Sosthènes!

Et M. d’Auberive lui serra la main.
Sosthènes était trop ému pour répondre encore.
—  Plus tard, reprit le vieux gentilhomme, ce fut pour 

payer la pension de ta fille adoptive. Plus tard encore, 
pour la mettre au couveut, pour lui donner des maîtres 
de toute espèce, pour en faire une demoiselle accom
plie. Oh ! je la connais... j ’ai été au couvent... nous som
mes les meilleurs amis du monde.

— Vous !
— Oui, nous. Si j ’ai exigé que l’on t’en gardât le se

cret, c’est que c’était à la veille des vacances, et que je 
te ménageais une surprise, une récompense. Devines- 
tu?...  Non... Et bien ! la supérieure doit envoyer ici ta 
Marguerite... notre Marguerite, et peut-être arrivera-t- 
elle aujourd’hui même. Etes-vous content de moi, 
monsieur son parrain ?

Le pauvre garçon s’efforcait de sourire à travers les 
larmes qui étouffaient sa voix.

—  Ah ! put-il s’écrier enfin, le meilleur des hommes, 
ce n’est pas moi... c’est vous... mon oncle !

Et, tout palpitant, il se jeta dans ses bras.
— Assez!... fit M d’Auberive avec une bonhomie 

souriante, assez d’attendrissement, Sosthènes... nous 
avons l’air de jouer un drame du Gymnase, où je serais 
le papa Ferville... et ça v ieillit, ces rôles-là ! Allons ! du 
calme... et sonne pour qu’on nous apporte le café, des 
cigares. Voici bientôt l’heure de ma promenade avec

Fier-à-Bras, un cheval endiablé, qui, depuis quelques 
jours surtout, me donne chaque matin le plaisir d’une 
bataille. A la bonne heure ! voilà des émotions comme 
je les aime.

—  Prenez garde ! interrompit vivement Sosthènes, 
prenez garde à Fier-à-Bras, mon oncle ! Bob, votre 
groom, vous conseillait de vous en défaire, c’est un che
val dangereux, et l’autre jour encore il failli vous tuer !

— Bah ! après moi la fin du monde!
—  Monsieur d’Auberive, répliqua Sosthènes, oubliez- 

vous donc que vous avez un fils?
Le vieux gentilhomme demeura pensif.
Durant ce temps-là le domestique qui servait le café 

sortit.
- -  Avez-vous des nouvelles de mon cousin Léonce? 

questionna doucement Sosthènes.
—  Non, répondit le père avec une certaine amertume, 

et voici de cela plus d’un mois. Il ne te ressemble guère, 
monsieur mon fils! Les femmes, les chevaux, les folles 
aventures, voilà sa vie. Mais c’est ma faute, après tout; 
c’est moi qui l’ai élevé ainsi... j ’en ai fait un autre moi- 
même. Il court présentement l’Italie... il ne songea son 
père que pour lui demander de l’argent ; et je te prie 
de croire qu’il ne s’en prive pas, celui-là ! Si je venais à 
mourir... eii bien?... quoi... il aurait ma fortune à gas
piller... ça le consolerait bien vite.

—  Vous êtes injuste envers Léonce ; il vous respecte, 
il vous aime... et quant à la question d’héritage...

Sosthènes s’arrêta comme effraye de ce qu’il allait 
dire ; mais s’enhardissant tout à coup :

—  Mon oncle, reprit-il, m’autorisez-vous à parler 
franchement à mon tour?

—  Oh ! oh ! est-ce que toi aussi tu aurais découvert 
un secret?...
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sans domicile fixe; 8 jours de prison, pour vagabon
dage.

—  T u r p a u d  Etienne-Thomas-Isidore, 30 ans, né à 
Cognac, garçon de salle, sans domicile fixe ; 3 mois 
de prison, pour vagabondage.

La Société d’Horlicullure de l'arrondissement 
d’Etampes se réunira dimanche7 avril, à deux heures, 
dans la salle de la Mairie.

ORDRE DU JOUR I

1*. — Lecture du procès-verbal de la séance dernière, laquelle 
sera faite pendant l’examen des apports.

2*. — Proclamation des Membres nouveaux.
3*. — Lecture de la correspondance écrite.
4*. — M. C A R RELET, professeur d’arboriculture à Montreuil, 

traitera, sous forme générale, de l’arboriculture, à l ’é
poque actuelle de la végétation.

5®. — Dépouillement des documents imprimés.
6®. — Distribution de graines.

H iis c e  d ’E tam pes.

EXTRAIT du procès-verbal de la séance de la C om 
m ission , du  J  fév r ier  d ern ier.

Dons nouveaux :
Un denier de François I ,r, offert par M. Narcisse Barillier, 

jardinier à Etampes.
Une lampe ancienne en potin , don de M. Anatole Aubert, 

d’Obeterre, prés Chalo-Saint-Mars.
Un boulet de douze centimètres de diamètre, trouvé dans 

le jardin Guettard, le 25 janvier dernier, à 50 centimètres de 
profondeur, par M. Nicolas Labourée.

Un jeton en cuivre de 1630, et une pièce de monnaie, offerts 
par M. Lucien Grattery, représentant de L a Foncière, à Etampes.

Une pfêce romaine, un jeton en cuivre, une médaille reli
gieuse et un bouton en cuivre provenant de l’uniforme. d’un 
membre du District d’Etampes. Don de M. Percheron, journa
lier à Jubert, près Saclas.

Un poids espagnol du temps de Philippe IV, offert par M. 
Nancy, serrurier à Etampes.

Portrait photographié et encadré de M. Auguste -  Rodolphe 
Darblay, né à Etampes, député à l ’Assemblée législative de 
1849 à 1855. Don de M. Henri .Muret, propriétaire à Torfou.

Reliure ancienne, en chagrin noir, ornée de plaques et clous 
d’argent, offerte par M. Alexandre Legendre, propriétaire à 
Etampes.

A n g e r v i l l e .  — Une mort bien malheureuse a 
eu lieu dimanche dernier à Angerville.

Un habitant de Méréville, le sieur Bonvallel Désiré- 
Jacques, âgé de 46 ans, père de six enfants en bas âge, 
conduisait un tombereau chargé de houille et de barres 
de fer. Monté sur ce véhicule, en compagnie de l’un de 
ses fils âgé de 10 ans, il voulut, en raison du mauvais 
temps, se couvrir de sa limousine : un faux mouvement 
le fit tomber à terre, où il alla caler l’une des roues du 
tombereau. La mort ne fut pas instantanée; des se
cours furent apportés au blessé, mais sans résultat, car 
il mourut bientôt dans la pharmacie de M. Grousteau, 
chez lequel il avait été transporté.

Ce malheureux père de famille ne laissait pour toute 
ressource que cinquante centimes. Devant un pareil 
dénûment, le maire de Méréville a pris l’initiative d’une 
souscription. M. le curé a fait remise des frais d’en
terrement et a abandonné le produit de l’ofïrande à la 
mère de celte intéressante famille; M. Mackenzie, du 
château de Méréville, lui a envoyé une voilure de bois 
avec un secours. La pauvre veuve pourra ainsi, pendant 
quelque temps, subvenir aux besoins les plus urgents 
de ses pauvres petits enfants privés de leur unique 
soutien. On ne saurait trop les recommander à la cha-

généreuses.

B a u l n e .  —  Le 19 de ce mois, le nommé Charles 
Senon, journalier, âgé de 65 ans, s’est suicidé par 
strangulation.

Cet acte de désespoir ne peut être attribué qu’à l’état 
d’abrutissement dans lequel était tombé Senon, par 
suite d’ivrognerie.

L ’éco le  (le  $loiiÉi*eau.

Nous apprenons avec satisfaction que Montreau, ha
meau éloigné de deux grands kilomètres de la commune 
de Méréville, possédera bientôt une école; on ne verra 
plus pendant la mauvaise saison de jeunes enfants ex
posés sur les chemins au froid, au vent, à la pluie et à 
la neige pour se rendre à l’école. On ne constatera 
plus qu’un certain nombre de ces enfants restent au 
village, parce que l’école est trop loin , parce que les 
parents craignent qu’ils n’amassent du mal. Si l’on 
ajoute à cela que pendant la moisson beaucoup d’en
fants vont travailler aux champs, on comprend que 
l’instruction soit très-négligée. Aussi nous pensons que 
sous la République, avec un ministre de l’Instruction 
comme M. Bardoux, si dévoué à l’instruction primaire, 
l ’Administration s’empressera, nous n’en douions pas, 
de donner satisfaction aux vœux du village de Montreau, 
à la délibération prise à cet effet par le Conseil muni
cipal de Méréville et qui lui fait le plus grand honneur,

—  Précisément! le vôtre... et si j ’osais me permettre 
d’en déduire un conseil...

—  Pourquoi pas? je te reconnais comme le plus rai
sonnable de toute la famille. Mais d’abord qu’as-tu  
découvert?... Voyons... parle!...

— Vous le voulez ?
— Je  le veux. Eh bien?
— Eh bien... Léonce n’est pas votre héritier, Léonce 

n’est pas votre fils.
— Il n’est pas mon fils !
—  Légalement, non.
— D’où sais-tu cela?.. . qui te l’a dit?
— Peu vous importe; j ’ai promis de me taire. Mais 

s’il vous faut des preuves que je sais tout, voici l’histoire. 
C’était une femme mariée. Le mari était en Amérique, 
depuis déjà plus d’une année, lors de la naissance de 
Léonce. Pour sauver l’honneur de la mère, qui mourut 
peu de temps après, vous avez enlevé l’enfant, vous êtes 
parti avec lui pour l’Allemagne, et quelques années plus 
tard, au retour de cet exil volontaire, vous l’avez pré
senté comme votre fils. On vous a cru sur parole ; 
Léonce lui-même a grandi dans cette erreur. Mais si 
vous n’avei rien fait pour régulariser sa situation, si 
vous veniez à mourir sans testament... ce dont je vous 
suppose fort capable... savez-vous bien que votre seul et 
unique héritier ce serait moi .. oui, moi!.. .

— C’est, ma foi, vrai ! reconnut naïvement le vieux 
gentilhomme ; j ’avoHe que ma conduite a été des plus 
légères...

—  Ah! c’est fort heureux... Je  n’aurais pas osé le 
dire...

—  Mais tu le pensais?
—  Oui.
M. d’Auberive sourit, et rallumant son cigare :
—  Après tout, rep r it- il, ce grand danger n’existait

car elle prouve toute la sollicitude de ce Conseil pour 
un village qui paie une bonne partie des contributions 
de Méréville. Un de nos lecteurs nous écrit de celte 
commune : « La promesse de vente de la maison d’é
cole de Montreau a été signée le 13 courant par M. de 
Pont, propriétaire, et M. Godeau, maire de Méréville. 
M. Lefèvre, agent-voyer, qui a été chargé par le Conseil 
municipal de faire les devis des travaux d’appropriation 
de cette maison, a promis de remettre samedi 30 mars 
son travail à M. Godeau, maire de Méréville, pour 
qu'il soit envoyé immédiatement à l’Administration, 
dont l’avis favorable ne peut faire aucun doute, car ce 
qui doit importer le plus c’est que l’instruction soit 
portée là où elle manque, c’est que les communes qui 
s’imposent pour répandre l’instruction soient soutenues 
dans leur œuvre de lumière et d’affranchissement. »

L e  e lieu iîn  de ici* d ’ âÀampes à A nneau
avee p ro lon gem en t su r  .Hcluu et F on 
ta in eb leau .

Enfin, grâce au gouvernement de la République, les 
voies de communication vont être considérablement 
augmentées et améliorées. Nous avons publié dans notre 
dernier numéro les deux circulaires du Ministre de 
l’Intérieur pour l’achèvement des chemins vicinaux; 
bientôt le chemin de fer d’Etampes à Auneau, conti
nuant celui d’Auneau à Chartres, sera en voie d’exé
cution, el il justifiera le surnom qu’on lui a donné, de: 
Chemin des meuniers; car il devra, en effet, servir les 
intérêts de la meunerie de Chartres el d’Elampes. 
Toutes ces voies de communication établies rendront 
aussi de grands services à la culture , car on sait com
bien l’insuflisance des voies de communication exerce 
une influence nuisible sur tous les éléments de la ri
chesse agricole, alors qu’elle élève le prix des engrais, 
rend plus long et plus onéreux le travail du sol, dété
riore l’outillage de la ferme, use prématurément les 
forces des animaux de trait el grève les produits de frais 
de transport parasites. Nous avons pu apprécier cela 
dans notre jeunesse, alors que la Beauce était encore 
sillonnée de mauvais chemins.

Jusqu’ici, les chemins de fer n’ont pas encore rendu 
tous les services qu’on peut en attendre dans les cam
pagnes, parce qu’il n’y a guère eu que de grandes lignes 
qui ont été surtout favorables aux grands centres de 
commerce, d’industrie et de consommation. Mais les 
chemins de fer d’intérêt local qui feront parvenir plus 
rapidement, plus économiquement les produits au lieu 
d’arrivée, au chef-lieu d’arrondissement, à un marché 
régional important, augmenteront nécessairement l’é
tendue du débouché, feront appel à un plus grand dé
veloppement de production.

C’est pénétré de toutes ces raisons économiques que 
le Conseil général d’Eure-et-Loir, fortement appuyé 
par son Président, M. Emile Labiche, a pris l’initiative 
d’un grand nombre de petites lignes d’intérêt local.

Le Ministre des*Travaux publics qui est si dévoué 
aux intérêts généraux du pays, dans la question des 
chemins de fer, a convoqué vendredi 15 mars, à son 
ministère, devant la Commission régionale du sud- 
ouest, les députés d’Eure-et-Loir, du Loiret et de Seine- 
el- Ofse.

M. Gilbert-Boucher, sénateur el président du Conseil 
général de Seine-el Oise, avait donné mandai à son 
collègue le président du Conseil général d’Eure el-Loir 
d’exposer les demandes de Seinc-ct-Oise concernant la 
ligne d’Elampes et d4 Milly. -,

voict tes considérations importantes quï ont ete 
émises dans celte réunion sur la ligne d’Auneau à 
Etampes avec prolongement sur Melun et Fontaine
bleau :

Cette ligne n’a sur Eure-et-Loir qu'une longueur de 16 kil., 
dont 2 (d’Auneau ville à la gare du chemin de Vendôme) sont 
déjà en exploitation.

Au point de vue de l ’intérêt loca l, ce chemin est destiné à 
mettre les nombreux et importants moulins d’Etampes en com
munication avec les centres de production de céréales. Le texte 
du décret déclaratif d’utilité publique (31 juillet 1871) préjuge 
le prolongement jusqu’à Etampes.

Au point de vue de l’intérêt général qui doit surtout préoccu
per la Commission, l ’utilité du chemin est aussi évidente. I l est 
le prolongement nécessaire des chemins de Chartres à Auneau 
et de Dreux à Auneau ; par ces lignes, la Bretagne et la Nor
mandie seront mises en communication directe avec les trois 
réseaux d’Orléans, de Lyon-Méditerranée et de l ’Est, en évitant 
le détour par Paris.

Un coup d’œil sur la carte dispense de tout développement 
sur ce sujet.

Les départements de Seine-et-O ise et de Seine-et-M arne se 
sont expressément prononcés, il y  a quelques années, en faveur 
de cette ligne aboutissant à Melun et Fontainebleau. — Ils ont 
affirmé leur opinion , non par de simples vœux, mais par des 
traités de concession consentis à la compagnie d’Orléans à Rouen.

La déclaration d’utilité publique a été ajournée par des cir
constances absolument indépendantes de la volonté des dépar
tements intéressés. *

La Commission régionale trouvera la démonstration des be

soins des départements dans les procès-verbaux des Conseils 
généraux et dans les témoignages de leurs représentants les plus 
autorisés; nous pouvons citer notamment ceux de MM. Gilhert- 
Boucher, président du Conseil général et sénateur de Seine-et- 
Oise. et de MM. Foucher de Careil et Adam, sénateurs de Seine- 
et-M arne. qui n'ont cessé de nous donner l’appui le plus utile.

Nous devons reconnaître que des préoccupations stratégiques 
se sont manifestées à l’occasion de cette ligne, mais il faut 
constater aussi :

1° Ou’ancune objection n*'a jamais été faite et ne pouvait être 
faite sur la section d’Auneau à Etampes, pour laquelle la ques
tion est implicitement résolue par les termes du décret d’utilité 
publique sur Eure-et-Loir.

2° Que nous nous sommes assurés, auprès de l’autorité mili
taire compétente, que les considérations stratégiques étaient 
plutôt favorables que contraires à l'établissement de la section 
Etampes-Milly-Fontainebleau. — La forêt est en effet un point 
important de défense, et il peut y avoir intérêt à y faciliter la 
concentration des hommes et des ressources provenant de l’Ouest.

3“ Quant à la section Milly-Melun, très-désirée par Seine-et- 
Marne, nous devons avouer que les objections de l’autorité mi
litaire n’ont pas disparu. — Nous espérons cependant que les 
inconvénients signalés, au point de vue de la défense du terri
toire , pourront être prévenus par certaines conditions de tracé 
ou de construction.

Le Conseil général d’Eure-et-Loir a émis des vœux en faveur 
du double raccordement sur Melun et sur Fontainebleau ; ce
pendant , nous reconnaissons que si les objections stratégiques 
ne pouvaient être levées pour la section de Milly-Melun, l’exé
cution de la section Milly-Fontainebleau suffirait à assurer le 
raccordement des lignes de Bretagne et de Normandie avec le 
réseau de Lyon-Méditerranée , et même avec le résean de l’Est, 
au moyen du chemin de Montereau à Nogent-sur-Seine.

Allons, encore un peu de patience el nous aurons le 
Chemin des meuniers. Nous n’avons pas vu que notre 
député, M. Charpentier, se soit présenté devant la com
mission du ministère des travaux publics , mais nous 
sommes convaincu qu’il est tout dévoué à l’établisse
ment de ce chemin, comme député, comme conseiller 
général el aussi comme ancien meunier.

En matière d’intérêt général, il ne faut rien négliger; 
chacun doit apporter son appoint, personne ne doit res
ter inactif ou indifférent. Nous n’ignorons pas qu’une 
délibération de notre Conseil municipal a été récem
ment prise en ce qui concerne la section d’Auneau à 
Etampes, dont la future exécution ne paraît pas laisser 
de doute; mais il nous semble qu’i! faudrait faire da
vantage: à l’exemple du département deScine-el-Marne, 
il faudrait saisir l’occasion des bonnes dispositions de 
M. le Ministre de la Guerre, dresser une pétition de
mandant l'entière exécution du chemin de Chartres à 
Melun par Milly, — qu’elle soit signée non - seulement 
de toute la population d’Elampes, mais encore do tous 
les habitattls des communes que es chemin devrait tra
verser ou côtoyer jusqu’à Milly. —  Celte pétition indi
querait le mouvement de l’opinion, el pourrait être très- 
salutaire aux intérêts de notre localité, jusqu’ici trop 
déshéritée.

Nous espérons que notre voix sera entendue , et que 
Messieurs du Conseil municipal auront à cœur d’en 
prendre l'initiative.

Ilép a rte iu e r .is  vo is in s .

L O I R E T .

Vendredi soir, vers neuf heures un quart, nous ap
prenions, sans autres détails, qu’un assassinat, suivi
du suicide du meurtrier, avait été commis dans l’après- ■ 111ui, a quano »». .it-- u o . !Co„cj, sur Fa per
sonne d’un notaire universellement ar£é el estimé. La 
nouvelle, malheureusement trop vraie, nous était con
firmée samedi malin par diverses personnes de Cléry 
que leurs affaires appelaient dans noire ville.

M. Biol a été tué vendredi dernier dans son élude, 
d’un coup de revolver, par un individu nommé Monli- 
gny, vigneron au hameau de Saint-André.

Voici , d’après les renseignements que nous avons 
fait recueillir sur les lieux mêmes, dans quelles cir
constances le crime a été commis :

Vendredi, un peu avant deux heures, M. Biol, à la 
suite d’une conversation avec M. Desjeux, juge de paix, 
dans la grande rue du bourg, rentrait chez lui el s’as
seyait dans son étude en compagnie de son clerc.

Le sieur Monligny, allant el venant dans la rue de 
Meung, semblait guetter le moment où le notaire serait 
seul. Convaincu qu’il était rentré, il se présenta à l’é
lude. S ’adressant à M. Biol, il lui dit : —  J'ai un vieux 
compte à régler avec vous. Je viens pour cela.

M. Blot, qui avait eu à régler les affaires de Monli
gny, mais qui se trouvait plutôt créancier que débiteur, 
répondit qu’il n’y avait plus lieu de s’en occuper ; 
mais, sur les instances de son interlocuteur, il consen
tit à entrer dans son cabinet, séparé de l’élude par une 
simple cloison, pour lui soumettre l’étal de ses comp
tes.

M. Blot prit son répertoire qui a été trouvé ouvert à * 1

la lettre M et le plaça sur un de ces hauts pupitres qui 
servent aux hommes d’affaires. Monligny s’était assis 
pendant que l’ofiicier ministériel procédait à ses re
cherches ; il tenait toujours sa main droite cachée sous 
sa blouse à la hauteur de la poitrine, comme s’il eut 
cherché à soutenir des papiers. En réalité sa main était 
armée d’un revolver de combat, à six coups. A un mo
ment sans doute où M. Blot se tournait vers lui, pour 
lui donner une explication, il se leva et prononçant ces 
paroles qui ont été entendues dans la pièce voisine : — 
Nous allons régler nos anciens comptes ! lui lira un 
ocup de revolver qui, l’atteignant au flanc droit el en 
biais, traversa la poitrine et atteignit le cœur. Le mal
heureux notaire s’affaisa sur lui-même sans pousser un 
cri ;■ la mort fut instantanée. La balle, tirée à bout 
portant, n’avait pu être arrêtée par un journal plié en 
huit, qui était dans la poche du paletot, avec une lettre 
et la bretelle elle-même que la poudre a noirci comme 
la chemise et le gilet de flanelle.

Aussitôt le crime commis, Monligny tourna son arme 
contre sa propre poitrine el se lira deux coups mortels; 
sa main crispée fit partir une dernière balle qui alla 
se loger dans la muraille. Tout cela avait été «i prompt, 
que lorsque le clerc attiré par le bruit souid de la pre
mière détonation arrivait précipitamment, il voyait déjà 
l’assassin tomber à la renverse. Il s’empressa auprès de 
son patron, mais tout secours était inutile.

L’assassin avait prémédité son crime.
D’un naturel sombre el taciturne, Pierre-Louis Mon- 

ligny, âgé de 55 ans, comptait vingt-cinq ans de ser
vices militaires, effectués presque entiers en Afrique, 
dans les tirailleurs algériens. Sa conduite était déré
glée ; travaillant peu, passant ses loisirs à jouer dans 
les cabarets, il a dissipé un patrimoine d’environ 
30,000 francs , il avait pourtant été décoré de la mé
daille militaire.

Ses dernières ressources consistaient uniquement 
dans sa pension d’ancien soldat, 600 francs environ. A 
son retour du service, il y a six ans, il obtint une place 
de garde-champêtre à Jouy-Ie-Pothier ; mais sa mau
vaise conduite lui fil perdre ce poste ou bout de deux 
ans d’exercice.

Monligny avait eu souvent recours à M. Blot pour des 
demandes d'argent. Pour y satisfaire, le notaire avait 
dû vendre successivement tous les biens du soldat ; et 
ce dernier en vint à prétendre que l’officier ministériel 
ne lui avait pas rendu un compte exact des sommes qui 
devaient lui revenir. Depuis quelque temps, il proférait 
des menaces contre lui et contre deux autres personnes, 
dont l’une n’habite plus Cléry.

qu’il paierait son créancier avec du plomb ou du fer. 
L’arme dont il s’est servi est un revolver de fort calibre, 
soigneusement entretenu et que, depuis plusieurs jours, 
il avait essayé dans les champs. On a d’ailleurs trouvé, 
dans la poche de son pantalon, un autre revolver chargé 
de six coups, mais de petit modèle, et légèrement 
rouillé.

Il mûrissait son abominable projet depuis le malin, 
car rencontrant un vigneron de Meung qui lui deman- 
dait'où il allait, il répliqua : —  Je vais à Cléry régler 
un vieux compte ; je ne sais pas si j ’en reviendrai !

Le sentiment haineux dont il était animé contre M. 
Blot .n’était nullement justifié ; il est de notoriété pu
blique que M. Biol ne l’a frustié en aucune laçon, « 
qu’il jouissait de la considération el de l’honorabilit 
la mieux méritée. Notaire à Cléry depuis vingt - -  
ans, m .i-o jafiiats ctrsse ü avoir l'estime de tous, el leo 
regislies de la Chambre des notaires ne mentionnent 
pas une seule plainte contre lui, durant ce long exer
cice. Il était suppléant de la justice de paix et membre 
du conseil municipal. Nous ajouterons que, loin de 
faire tort à ses clients, on le vit plus d’une fois faire 
abandon de ses honoraires à l’égard des personnes peu 
aisées.

Le sentiment de réprobation et de douleur qu’a pro
voqué la nouvelle de la mort, dans d’aussi trisles cir
constances, à même été si vif, que la population eût 
fait un mauvais parti à l’assassin, si elle ne se fût trou
vée en présence d’un cadavre.

M. Gebauer, maire de Cléry, M. Desjeux, juge de 
paix, assisté de son greffier el du brigadier de gendar
merie, se soûl rendus sur les lieux et, après ^ c o n s t a 
tations d’usage, ont fait apposer les scellés à leiude de 
M. Blot el au domicile du meurtrier. On nous assure 
qu’on aurait trouvé chez Monligny un papier écrit de sa 
main, mais sans signature, dans lequel il se répandait 
en récriminations contre M. Blot el les deux autres 
personnes auxquelles nous avons fait allusion.

Le misérable appartient, nous a-l-on dit, à une très- 
honnête famille qui déplore hautement le crime odieux 
dont l’accomplissement a jeté la consternation dans tout 
le pays.

M. Blot était âgé de soixante-deux ans. Il laisse une 
veuve et deux enfants; son fils était clerc de notaire 
aux environs de Paris. (Jou rn a l du Loiret.)

guère avec toi, mon brave Sosthènes. Je  connais ta 
loyauté, ton affection pour Léonce, et, j ’en suis con
vaincu, tu t’empresserais de lui restituer une fortune...

—  Qu’il refuserait. Oh ! sous le rapport de la fierté, 
c’est bien un d’Auberive, c’est bien votre fils... et dans 
un cas pareil, assurément vous n’accapteriez pas.

— Alors, ni toi non plus... car si je veux bien t’ad
mettre comme un peu moins fier que nous, monsieur le 
bourgeois, monsieur le savant, je te crois encore plus 
honnête homme.

—  Soit ; mais, à défaut du cousin Sosthènes, il y au
rait d’autres collatéraux, des gentilshommes qui ne se 
feraient aucun scrupule de tout prendre et de tout garder.

—  Parbleu! plus de cent mille livres de rentes...
—  Vous voyez donc bien que, ne fût-ce que pour les 

conserver à Léonce, je me verrais contraint d’y mainte
nir mon droit... ce qui me serait infiniment désagréable.

— Bah !
— Sans doute. Cette grande fortune, si nécessaire au 

bonheur de votre fils, elle me rendrait malheureux. 
Elle m’arracherait à mes chères études, à ma calme 
médiocrité, à mon modeste paradis de savant. Sans vos 
millions, Léonce ne saurait vivre : ils tueraient toutes 
mes joies, tous mes rêves d’avenir. Oh ! mais je n’en 
veux pas, je n’en veux pas !

—  Que prétends-tu donc?
— Je prétends que vous me mettiez à l’abri de votre 

succession. Je vous en supplie... par égoïsme!
— Excellent Sosthènes ! oh ! quelle philosophie ! quel 

cœur !
—  Allons, mon oncle, allons!... à l’instant... voici du 

papier, de l’encre, une plume...
—  Pourquoi faire ?
—  Eh ! parbleu... votre testament !
—  Comment! à l’improviste, et, pour ainsi dire, le

couteau sur la gorge ! Mais laisse-moi au moins le temps 
de me reconnaître.

—  Non... car je sens en moi quelque chose qui me 
pousse à vous presser ainsi... vous n’y penserez plus 
demain... c’est comme une inspiration du ciel!

Sosthènes venait de placer devant M. d’Auberive tout 
ce qu’il fallait pour écrire; il lui en intimait l’ordre avec 
une conviction qui, bien que tant soit peu comique, n’en 
avait pas moins une sorte de caractère étrange, irrésis
tible.

Dominé par cette volonté généreuse, le vieux gentil
homme prit la plume , réfléchit un instant, fit un "este 
pour commencer. Mais se ravisant tout à coup :

— Je ne sais pas... je ne peux pas... il faut que je 
consulte mon notaire.

— Soit.. . car je ne suis pas moins ignorant que vous 
à cet égard. Mais aujourd’hui même !

Le groom entra pour annoncer que les chevaux at
tendaient au bas du perron.

M. d’Auberivc aussitôt se leva, quittant la plume pour 
fa cravache.

—  Aujourd’hui même! insista son neveu; je ne vous 
laisse sortir qu’à cette condition.

—  Je m’y soumets, puisque tu l’exiges I répliqua
1 oncle en souriant; oui... nous allons pousser un temps 
de galop jusqu’à la ville.

Et il sortit.
Déjà le groom était en selle.
A quelques pas de là, deux valets d’écurie conte

naient Fier-à-Bras, superbe pur-sang qui, la tête basse 
et les naseaux enfiévrés, piétinait d’un air sombre.

C h a r l e s  DESLYS.
[La suite au prochain  numéro.)

-------- ------- .«ggfc---------------- .

—  Depuis quelque temps, nous avons cru devoir 
appeler l'attention des malades sur les remarquables 
propriétés des Capsules de Goudron de Guyot dans les 
cas de rhume, bronchite, catarrhe, phthisie, ou autres 
affections des bronches et des poumons. Une chose 
nous a frappé, c’est que la plupart des personnes venant 
à notre pharmacie, pour nous demander ce produit, 
n’ont pas retenu le nom du médicament et le désignent 
sous le nom de pilules, globules el même pastiles. Lors
qu’on s’adresse directement à notre maison, il nous est 
facile de rectifier la mémoire de l’acheteur, mais il 
peut n’en pas être ainsi lorsqu’on se présente dans une 
autre pharmacie, et cela peut prêter à de fâcheuses 
confusions.

Nous prions donc les acheteurs de vouloir bien re
marquer el se rappeler le nom du médicament : C ap
sules de Goudron Guyot. De plus, pour éviter toute 
erreur, on voudra bien se souvenir que notre signature 
GUYOT est imprimée en trois couleurs sur l'étiquette 
de chaque flacon.

Dépôt, à Etampes, dans la p lu part des pharm acies.

Chien perdu.

Le 31 mars courant, dans la soirée, un chien do 
Terre Neuve, appartenant au sieur Vereecken Pierre, 
commis-laitier à Pierre-Brou, est parti de chez son maî
tre qui ignore la direction qu’il a prise. —  Ce chien 
est âgé de trois ans, sous poil blanc frisé, un côté de la 
tète est noir, il répond au nom de P han or  el porte 
un collier en cuir et plaque de cuivre avec celle incrip- 
lion : P i e r r e  Y e r e e c k e x , commis-laitier à Pierre-Brou. 
— La personne qui le ramènera à son maître ou qui 
fera connaître le lieu de sa retraite, recevra une bonne 
récompense.



L 'AB E ILLE o

C a i s s e  d ’é p a r a ; n e .

Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées, dimanche dernier, à la somme de 10,-891 fr., 
versés par 69 déposants dont 13 nouveaux.

il a été remboursé 4,185 fr. 19 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

7,774 f r . , versés par 40 déposants dont 5 nouveaux.
Il a été remboursé 455 fr. 25 c.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

1,100 fr.,  versés par 6 déposants dont 1 nouveau.
Il a été remboursé 117 fr. 50 c.
Les recettes de la succursale de La Ferté-Alaisonlété 

de2,354 fr., versés par 4 4 déposants dont 3 nouveaux.
Il a éjc remboursé 450 fr. 91 c.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont été de 

1,735 fr.,  versés par 45 déposants dont I nouveau.
Il a été remboursé 21 fr. 77 c,

L O U I S  L É V Y
» E \ T I S T E

6 1 , rue du Faubourg-Saint-M artin , ] R A F L I S ,
EXPERT DENTISTE à la Justice de paix 

du Xe arrondissement.

Dentiste des Sociétés municipales de secours mutuels des 
quartiers Saint-Martin, Saint-Vincent-de-Paul, de la Société de 
l’Union des employés du commerce et de l ’industrie du dépar
tement de la Seine, etc., etc.

M. LÉVY recevra, 24, rue de la Juiverie, maison du 
Café de la Pai x , les Sam edi 6 et D im anche 7 A vril.

II recevra régulièrement le premier samedi et le len
demain dimanche de ehaque mois.

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soins 
de sa profession, sont priées de se faire inscrire d’avance à l'a
dresse ci-dessus ou de l ’aviser directement à son domicile à 
Paris. 5-4

EBenunule tle location»

ON DEMANDE à louer à Elampes, dans un péri
mètre d’un kilom. autour du Collège, une M A I S O Y  
e n  t o t a l i t é , dont le prix de la location serait de 
250 fr. à 600 fr. —  S ’adresser à M. S I G É , chargé de 
recueillir les renseignements, rue Basse des Groison- 
neries, n° 3. 3-2

11. R o b e r t  B E M S U S A M , dentiste do Paris, 
continue de venir tous les samedis à Etampes, consul
tations à l’hôtel du Grand- C ourrier .

M. B ensusan restera à Elampes les dimanches, lors
qu’on lui en fera la demande. 4

T h é â t r e  d ’E t a i i i p c s ,

Dimanche 31 Mars 187S.
LE misanthrope, comédie en cinq actes, de Molière. 
La Grammaire, vaudeville en un acte, de Labiche.
Estelle ou le Père et la Fille, comédie en un acte, de Scribe.

Les B ureaux ouvriront à  7 h. t/2 — On com m encera à  8 h .

T.lat civil de la commune d’Etampes.

NAISSANCES.
Du 21 Mars. —  H ervet Marie Juliette Charlotte, 

rue de l’Alun, 21. —  25. P erré Marie Joséphine-Ju
lienne, rue de la Prison. —  27. B lot Berthe Julie, 
rue du Perray, 60. — 28. R abocrdin Charles-Liphard- 
Marie, rue Sainle-Croix 44.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre : 1° T rouillet Clément-Louis-Philippe, 29 

ans, sabotier, rue du Perray, 3 b is ;  et Dlle R égien 
Hermance Philomène, 30 ans, sans profession, rue du 
Perray, 26.

2° T étrel Jacques-Désiré, 26 ans, charretier, fau
bourg Saint-Jacques, 1er; et Dlle V illebois Eugénie- 
Pauline, 24 ans, couturière à Monllhéry (Seine-el-Oise).

3° F réon Louis -  Eugène, forgeron en voilures, rue 
Basse, 2 2 ;  el D1,e Labernardière Marie-Joséphine, 
domestique, rue des Charretiers, 10, à Orléans.

4a R idet Chrétien-Honoré, 22 ans, garde particulier, 
demeurant de fait à Avrainville el de droit à Arpajon 
(Seine-el-O ise); et Dlle Michaut Françoise-Victoire, 
18 ans, sans profession, rue Saint Martin, 10.

DÉCÈS.
Du 25 Mars. — R icouard Marie-Victorine, 21 ans, 

sans profession, épouse Pommereau, route de Dourdan. 
—  26. Damibns François-Hyacinthe, 43 ans, mécani
cien (Hospice). —  26. S kvestre Adèle-Marie, 77 ans, 
sans profession, veuve Rousseau, rue Basse-de-la-Fou- 
lerie, 38. — 28. Lelièvre Désirée Alexandrine, 79 
ans, sans profession, veuve Bourdeau , rue de la Tan
nerie, 15.

P ou r les a r tic les  et fa it s  non sig n és : A c«j . A L L 1 E T .

Avis aujc Commerçants»

LA  P A R I S I E N N E
COMPAGNIE D’ASSURANCES CONTRE LE BRIS DES GLACES.

Sécurité des devantures de boutiques.

40 années d’existence. - Sinistres payés : 4,500,000 fr.

Siège social : à Paris, rue Taitbout, 5. 
Représentée à Etampes , par M .  C A Î 1 T I M I A U ,  

rue Darnalal , n° 18 ;
Pour les réparations, s’adresser à M . P E R R O T ,  

peintre, place du Théâtre. 3

COMPAGNIE NATIONALE

DES

C A N A U X  A G R I C O L E S
MM. les souscripteurs aux 65,000 obligations delà 

Compagnie n ation ale des Canaux agricoles  sont pré
venus que l’échange des titres provisoires contre les 
TITRES DÉFINITIFS s’effectuera à partir du 2 av r il  
p roch ain , chez M. H enri de Lamonta , banquier, 51, 
rue Taitbout.

L E  L Y C É E N
JOURNAL DES LYCÉES ET DES COLLÈGES DE FRANCE

fort bien conçu et intelligemment rédigé, constitue l’un 
des plus intéressants cadeaux que l’on puisse faire à un 
élève, nous le recommandons dans ce but.

Abonnement, par m o i s : TA* F R A A C .

52 num éros p a r  an .

3 ,  r u e  B i o t ,  —  P a r i s .

Q Û W T T ï  â  T H Ï T Ç  adu,tes el enfants rendue 
d ü i q  1  Jj  ü  1  U U u  sans médecine, sans pur
ges et sans frais, par la délicieuse farine de Santé, dite :

r e v a l e s c i è r e
Du BARRY, de Londres.

31 ans de succès. —  100,000 cures réelles par an.
La R e v a l e s c i è r e  D u B a r r y  est le plus puissant reconsti

tuant du sang, du cerveau, de la moelle, des poumons, nerfs, 
chairs et os; elle rétablit l ’appétit, bonne digestion et sommeil 
rafraîchissant; combattant depuis irente ans avec un invariable 
succès les mauvaises digestions ^dyspepsies), gaslri es, gasiro- 
znlérite*, gastralgies, constipations, hémorroïdes glaires, fla
tuosités, ballonnements, palpitations, diarrhée, dyssenterie, 
gonflement, étourdissements, bourdonnements dans l«-s oreilles, 
acidité, pituite, maux de tète, migraine, surdité, nausées el vo
missements après repas ou en grossesse; douleurs, aigreurs, 
congestions, inflammations des intestins et de la vessie,crampes 
?t spasmes, insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid, 
toux, oppression, asthm*-, bronchite, phthisie, (consomption), 
dartres, éruptions, abcès, ulcérations, m élancolie, nervosité, 
épuisement, dépérissement, rhumatisme, goutte, fièvre, grippe, 
rh' me, catarrhe, laryngite, échauffement, hystérie, névralgie, 
épilepsie, paralysie, les accidents du retour de l ’âge, scorbut, 
chlorose, vice et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation 
et toute odeur fiévreuse en se levant, ou après certains plats 
comprom ettants: oignons, ail, etc ., ou boissons alcooliques, 
même après le tabac; faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes, 
liirdropisic, eraveltc, ù ^ j i i o n ,  les désordres de la gorge, de 
l ’hateine et ne ta voix, les maladies des enfants et des femmes 
les suppressions, le manque de fraîcheur et d’énergie nerveuse, 
loo.ooo eûtes réelles par an. Evitez tes contrefaçons et exigez 
la marque de fabrique » Revalescière Du Barry. »

Cure n° 67,514 : Naples, ce 17 avril. — Monsieur. — P ar 
suite d’une hépatite, j  étais tombée dans un état de marasme 
qui a duré sept ans. Il m’était impossible de lire, écrire ; j ’a 
vais des battements nerveux par tout le corps, la digestion 
fort difficile, des insomnies persistantes, et j étais en proie à 
une agitation nerveuse insupportable qui me faisait aller et 
venir, sans pouvoir me reposer, pendant des heures entières. 
Les bruits de la vie ordinaire me faisaient mal ; j ’étais d'une 
tristesse mortelle, et tout commerce avec mes semblables m 'é
tait devenu très-pénible. Plusieurs médecins m’ayant prescrit 
des remèdes inutiles, en désespoir de cause j'a i voulu essayer 
de votre Farine de Santé Depuis trois mois j ‘en fais ma nour
riture habituelle. La Revalescière est bien nommée, car, béni 
soit le bon Dieu! elle m’a fait revivre; je  puis maintenant 
m'occuper, faire et recevoir des v isites, enfin reprendre ma 
position sociale. Marquise d e  B r f .h a h .

Quatre fois plus nourrissante que la viande, elle économise 
encore 5o fois son prix en médecines. En boites : if4 k il., 
a fr. a5 ; 1 \i kit., 4 fr ; 1 k il. , 7  fr ; 6 k il., 56 fr .; 12 k il . , 70 fr.
— Les B iscu its  de R e v a le s c iè re , en boîtes de 4 , 7  et 16 fr.
— La R ev alescière  chocolatée rend l'appétit, bonne diges
tion et sommeil rafraîchissant aux plus énervés. En boîtes de 
12 tasses, 2 fr. 25 ; de 24 lasses, 4 fr - ; de 44 tasses, 7 f r . . de 120 
tasses, 16 fr ; de 576 tasses, 70 f r .;  ou environ 12 c . la tasse.
— Envoi contre bon de poste, les boîtes de 56 et 70 fr. fran co .

DKPOTS : d Etampes, chez M. T haunas, rue St-Jacques, 12 1 ;
— d Longjumeau, chez M. Haquin fils, négociant; — d Pontoise, 
chez M. I’arod, pharmacien, place du Pont, 26 ; — d R am bouillet, 
chez M. Ch. P regent, pharmacien ; — d Saint-G crm ain-en-Laye, 
chez M. P. Louis; — d Versailles, chez MM. Lormeteau, épicier, 
rue Royale, 2 b is : Couhtois, épicier, rue Royale. 1 0 ;  R angoutè, 
rue de l’Orangerie, 49 ;  —  d Mtulan, chez M. Cobturier, épicier;
— d C o rbeil, chez MM. Bocrdois, épicier, et Martin aîné. — 
Du Barry el C1*, L imited, 26, place Vendôme, et 8 , rue Casli- 
glione, Paris.

GOUTTE ET RHUMATISMES
Depuis 1825, l ’efficacité remarquable de l’. in t ig o u ttc u x  

B o u b é e  (Sirop végétal spécial autorisé c o n tr e  in  G o u tte  e t

les» R h u m a tU m e s  a ig u *  ou C h r o n iq u e s , ses effets cal
mants instantanés, el son innocuité complète sur l’économie 
sont attestés par les médecins et les félicitations unanimes des 
malades. Mémoire médical envoyé gratis et franco sur demande 
adressée au Dépôt général, 4 , rue do l ’Echiquier, à Paris. — 
Lxiger les nouvelles m arques de garantie. Sous-dépôts dans les 
pharmacies.

Dépôt a Etampes, chez M. lepk o est , pharmacien, rue 
Saint-Jacques. r  53.50

Éviter les contrefaçons

C H O C O L A T

M E M I E R

Exiger le véritable nom
_______  26-4

La publication légale des actes de société est obligatoire dans 
l ’un des journaux p i  bliés  au chef-lieu de l ’arrondissement.

JOURNAL JUDICIAIRE
DE L’ARRONDISSEMENT D’ÉTAMPES. 

__________ ( 6 7 me Année.)____________

(1) Élude de Me BOUVARD, avoué à Elampes,
,  Rue Saint-Jacques, n° 5 .

R ET R A IT
DE

CAUTIONNEMENT.

Suivant acte fait au greffe du Tribunal civil de pre
mière instance d’Etampes, le vingt-huit mars mil huit 
cent soixante-dix-huit, enregistré,

1* Madame Victoire-Adélaïde PENOT, propriétaire, 
veuve de M. François Lucien-Dieudonné PAILLARD; 

2° M. Victor-Léon PAILLARD, propriétaire; 
Demeurant tous deux à Elampes;

« Agissant : 1° Madame Veuve Paillard, tant 
« en son nom personnel comme ayant été com - 
« mune en biens avec son défunt mari que com- 
« me tutrice naturelle et légale de André - Eu- 
« gène-Marie-Lucien Paillard, son fils mineur; 
« — 2° M. Victor - Léon Paillard et le mineur 
« Paillard, comme seuls héritiers de leur père. » 

Ont déclaré que, par suile du décès de M. François- 
Lucien-Dieudonné Paillard, el la prestation de serment 
comme greffier près le Tribunal civil d’Elampes, de M. 
Malon, son successeur, ils se proposaient de retirer du 
Trésor public le cautionnement versé par M. Paillard 
en sa qualité de greffier.

Pour extrait :
S ign é, B O L V 1 R I » .

(2) R E T R A I T
D E

C AU TIO INNE MENT.

Suivant acte fait au greffe du Tribunal civil de pre
mière instance d’Etampes , en date du vingt-un février 
mil huit cent soixante dix-huit,

M. Guillaume-Noël - Christian-Paulin LAURENS, 
ancien avoué à Etampes, a déclaré que, par suite de la 
cessation de ses fonctions par la prestation de serinent 
de M. René Laurens, son successeur, il était dans l’in
tention de retirer du Trésor public le cautionnement 
versé par lui en sa qualité d’avoué.

Etampes, le vingt-un février mil huit cent soixante- 
dix-huit.

Pour extrait,
2 C l i  P  A U L I V L A L  B E A S .

(3) Elude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacqu es , n° 5 .

INTERDICTION.

D'un jugement rendu par le Tribunal civil de pre
mière instance if Etampes , le vingt-six mars mil huit 
cent soixante dix-ht.it, enregistré et signifié, sur la de
mande de M. Jean-François LESIEUR, cultivateur, de
meurant aux Murs, commune d’Itleville, par défaut 
contre M. Jean - Baptiste - Eustaclie LESIEUR , sans 
profession, demeurant à Ilteville;

Il appert :
Que le Tribunal a prononcé l’interdiction du sieur 

Jean-Baptiste-Eus tache LESIEUR.
Extrait dressé en conformité de l’article 501 du Code 

civil, par l’avoué soussigné.
Etampe;, le trente mars mil huit cent soixante-dix- 

huit.
Signé, B O U V A R D .

(4) Etude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Sa io l-Jacq u (8| n 1 5 .

V E N T E
S U R  E X C IT A T IO N

E n t r e  M n j e u r s  est  M i n e u r s ,
EN LA MAISON D’ ÉCOLE DE LA FORÊT-SAINTE-CBOIX,

Et par le ministère de IIIe B A R T IIO L O T IÉ , notaire à Saclas, 
Commis à cet effet,

DE : UNE

M A I S O N
Sise à  La Forêt-S ain te-C roix ,

Avec

Grange, Cellier à côté, Étable en face, Cour devant, Jardin, 
Housche derrière, Aisances et Dépendances,

Le tout contenant O ares 5 ?  centiares,
# ET QUATBE

P I È C E S  D E  T E R R E
Sises terro irs de La F o rê t-S a in te  - Croix  

et Mar o lie s ,
SUR DIVERS CHAMPTIERS,

EN 5 LOTS
A v ec  fa c u lté  de ré u n io n  e t  de su b d iv is io n .

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 28 A vril 
mil huit cent soixante-dix-huit,

Heure de m id i.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugemênt rendu par le Tribunal 

civil de première instance d’Etampes, le douze février 
mil huit cent soixante-dix-huit, enregistré et si
gnifié ;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence, de :
1° Madame Anne-Marie COLLET, journalière, de

meurant à La Forêt-Sainte-Croix, veuve de M. Paul- 
Etienne Frédéric MARCHAND ;

2° Madame Rose MARCHAND, épouse de M. Sul- 
pice MAINFjROY, et ce dernier tant en son nom per
sonnel que pour l’assister el autoriser, demeurant en
semble à La Forêt-Sainte-Croix ;

3° Madame Eugénie MARCHAND, épouse de M. 
Joseph CREVOT, employé de chemin de fer, ok,ce 
dernier tant en son nom personnel que pour l’assister 
et autoriser, demeurant ensemble à Paris, impasse 
Châlons, numéro 2 ;

4° Madame Eugénie MARCHAND, épouse de M. 
Auguste LESEUR , couvreur, et ce dernier tant en 
son nom personnel que pour l’assister et autoriser, de
meurant ensemble à Saint-Vrain ;

5° M. Louis MARCHAND fils, charretier, céliba
taire, demeurant à Vert-le Grand ;

Ayant pour avoué constitué Me Amable - Michel 
Bouvard, exerçant près le Tribunal civil de première 
instance séant à Etampes, demeurant en ladite ville, 
rue Saint-Jacques, numéro 5 ;

En présence, ou eux dûment appelés, de :
1° Madame Adèle-Augustine Dufour, veuve eu pre

mières noces de M. Louis Marchand, épouse en secon
des noces de M. Désiré-Auguste Clinard, journalier, 
demeurant ensemble à Saint-Vrain ;

« En qualité de tutrice de Augustine Mar- 
« chand et Marthe Marchand, ses enfants mi- 
« neures, issues de son mariage avec feu M. 
« Louis Marchand, maintenue dans la tutelle 
« suivant délibération du conseil de famille 
« desdites mineures, tenu sous la présidence de 
« M. le Juge de paix d’Atpajon, le dix-huit 
« janvier mil huit cent soixante-dix-huit, en- 
« registré. »

2° M. Clinard, sus-nommé, tant pour assister et au
toriser son épouse, que comme co-tuleur des mineures 
sus-nommées ;

3° M. Henri Lefèvre, marchand de nouveautés, de
meurant à Arpajon ;

« Agissant en qualité de subrogé-tuteur ad -  
« hoc des mineures Marchand sus-nommées, 
« nommé à cette fonction qu’il a acceptée sui- 
« va ni la délibération sus-énoncée, M. Lefèvre 
« appelé par suite de l’opposition d’intérêt exis- 
« tant entre les mineures et leur subrogé-tuteur 
« M. Leseur. »

Procédé, le Dimanche v in g t-h u it  A vril mil huit 
cent soixante-dix-huit, heure de midi, en la Maison 
d'école de La Forêt-Sainte-Croix, et par le ministère 
de Me Bartholomé, notaire à Saclas, commis à cet 
effet, à la vente par adjudication, au plus offrant et 
dernier enchérisseur, à l’extinction des feux, des im
meubles dont la désignation suit.

R É S I G A A T I O *  :

IMMEUBLES
Dépendant de la communauté MARCHAND-COLLET.

Prem ier lot.
Une MAISON située à La Forêt-Sainle-Croix, eon-

A l i a t t o i r  i T E t a u i p e s .

NOMBRE p a r  espèces des bestiaux tués à  l ’abatto ir  p ar  les bou
chers et charcutiers de la  ville, du 21 au  27 m ars inclus.

NOMS
des

Bouchers
el

Charcutiers.

BoullaQd-Boalland.. 
Conslancien Raphaël
Baudet..........................
Rottier...........................
Gauché..........................
Brossonnot-Lesage. . 
Brossonnot-Brosson1.
Marchon.......................
Hautefeuille................
Gillouin........... ...........
V* Chevallier-Nabot.
Gaurat...........................
...........................
Boulland Alexandre. 
Genty.............................

T otaux. . .

X « en
O)U 13

a
S

es © enOuO
<HO

C3
H > > 33 H

» 2 » 7 ! I » 20
» » 2 3 7 1 13

1 » 2 2 » 5
» » 1 2 3 » 6

» 1 3 10 » 14
» » 1 2 2 1 6
» » » » » » »
» » 2 9 6 » 10
» » ! 2 9 » 12

» 1 2 o » 8
» » 1 1 2 1 0

4 4
2 2
4 4
2 2

» 3 10 26 57 15 111

Certifié par te Préposa en chef de l’Octroi, 
NARGASSIES.

H ALLE DE PARIS.
F a r i n e » .  — 27 Mars 1878.

Restant de la veille..........................................  8 .794  55
Arrivages du jour..............................................  » »

Total.........................  8 .794  55

Ventes du jour................................................. 25 55
Restant disponible.........................................  8 .772 »

Prix moyen du jour..............  43 fr. 30 c.

G r a in s .

Blés du rayon.......................................  30 50 à
Orges de Beauce................................... 21 00 à
E scourgeons..........................................  20 50 à
Avoines noires.......................................  22 75 à

— grises.......................................  21 00 à
Le tout aux 100 kil. franco gare Paris.

F a i l l e »  e t  F o u r r a g e s .

32 50 
24 00 
21 50 
23 25 
21 25

La Chapelle, 27 Mars. l re qté 2* qlé 3e qté
Foin........................ 49 à 51 44 à 46 40 à 42
Luzerne................. 45 à 47 i l  à 43 37 à 39
Regain de luzerne.. 37 à 39 34 b 36 31 à 33
Paille de blé.............. 29 à 31 25 à 27 22 à 24
l’aille de seigle.. . . 30 à 32 26 à 28 23 à 25

Le tout aux 104 bottes, dans Paris.

B u l le t in  c o m m erc ia l .

MARCHÉ
d'Etampes.

PRIX
de l’hecloh-

MARCHÉ
d'AngervIUe.

PRIX
de l’heclol.

marché

de Chartres.

23 Mars 1878.
Froment, 1r* q ..........
Froment, 2e q ..........
Méteil, 1re q ...............
Méteil, 2e q ...............
Seigle...........................
Escourgeon................
O rire.............................

fr. c.
25 04 
22 91 
21 04 
19 44 
14 17 
14 29 
14 04 
10 78

22 Mars 1878.
Blé-froment..............
Blé-boulanger............
Méteil...........................
Seigle...........................
Orge.............................
Escourgeon ...............
Avoine.........................

fr. c.
26 17 
24 00 
21 00 
13 84 
15 00 
13 67 
10 00

23 Mars 1878.
Blé élite......................
Blé marchand..........
Blé champart............
Méteil mitoyen.........
Méteil...........................
Seigle............ .
Or ce..........

Avoine.........................
— Avoine.........................

PRIX

de l’hcctol.

25 50 
23 50 
22 00 
20 50 
17 25 
14 00 
14 25 

9 70

F o u r s  t i c s  f o u i l s  p u b l i c s .  — B ourse de P aris du  23 au  29 Mars 1878.

DÉNOMINATION. Sam edi 23 Lundi 25
-

M ardi 26 M ercredi 27 Jeu d i 28 Vendredi 29

R en te  5  © O .......... 109 80 109 60 ,1 0 9  00 109 10 1 08 60 ! 07 10

— 4  1,3 © / © ___ 103 00 103 00 102 00 102 50 102 00 100 25

— 3  0  0 ........... 73 I0 72 90 72 50 72 40 72 00 70 25
. -------- --------------- -



4 L'ABEILLE .

sislant en une seule pièce, où il y a four el cheminée.
Grange et cellier à côté de ladite maison.
Etable en face, le tout couvert en chaume.
Cour devant.
Jardin et housche derrière, la totalité contenant neuf 

ares cinquante-sept centiares; tenant d’un long plu
sieurs, d’autre long Henri Lemaire, d’un bout à plu
sieurs, et d’autre bout à la rue. — Section B, numéros 
44, 48 et 49 du cadastre.

Sur la mise à prix de 500 fr.
Deuxième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, terroir 
de La Forêt-Sainte-Croix, champtier du Chêne; te
nant d’un long François Petit, d’autre long Michaut, 
d’un bout le même, el d’autre bout Petit. — Section 
A, numéro 646 du cadastre.

Sur la mise à prix de 400 fr.
Troisième lot.

Quinze ares quatre-vingt-quinze centiares de terre, 
même terroir, champtier de la Brière ; tenant d’un 
long Mainfroy, d’autre long Léon Michaut, comme lo
cataire, d’un bout le chemin d’Etampcs, el d’autre bout 
le chemin de la Croix-Noire. — Section A, numéro 
480 du cadastre.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Quatrième lot.

Six arcs trente-huit centiares de terre, même terroir, 
champtier de l’Argenlière ; tenant d’un long Thomas, 
d’autre long Eugène Petit, d’un bout plusieurs, et 
d’autre bout Je chemin de La Forêt à Etampes. — Sec
tions A el B, numéros 474 et 473 du cadastre.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
Cinquièm e lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, terroir 
de Marolles, champtier des Gâtines ; tenant d’un long 
Auclère, d’autre long Piault, d’un bout Poisson, et 
d’autre bout plusieurs. — Section A, numéro 209 du 
cadastre.

Sur la mise à prix de 20 fr.
S ’adresser, pour les renseignements:

A Etampes,
En l’étude de M* BOUVARD, 'avoué poursuivant 

la vente, rue Saint-Jacques, numéro 5 ;
A Saclas,

En l’élude de Mc BARTIIOLOMÉ, notaire, déposi
taire du cahier des charges et des titres de propriété;

El sur les lieux pour visiter les immeubles.

Fait el dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le vingt-sept mars mil huit cent soi

xante-dix-huit.
S ig n é ,  B O U V A R D .

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le vingt- 
sept mars mil huit cent soixante-dix -  huit, folio 90 
verso, case 8. Reçu un franc quatre-vingt-huit cen
times, décimes compris.

S ig n é ,  D el z a n g l es .

Etude de M* R bné LAURENS, avoué à Etampes,
(5) Rue Sainte-Croix, n* 19,
Successeur de M . P A U L I Ï I - I .A U R E N S ,  son père.

V E N T E
S u r  L ic i ta t io n  e n tr e  M a je u r s  e t  M in e u r ,

Eu l'étude el par le n ia islère  de M® P A S Q U E T , notaire à Clialo-Saint-Mard, 
Commis à cet effet,

DE SIX

PIÈCES DE TERRE LABOURABLE
J A R » 1 \  E T  R A I S

Sises communes de S a in t-  H ila ire et Chalo-St Mard, 
EK  6 L O T S .________________________

L’Adjudication aura lieu le Dim anche 28 A vril 
mil huit cent soixante-dix-huit,

H eure de m id i.__________________

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra, que :
En vertu d’un jugement rendu par le Tribunal civil 

de première instance de l’arrondissement d’Elampes, 
le douze mars mil huit cent soixante-dix-huit, enre
gistré et signifié ;

Il sera,
Aux requête, poursuite el diligence de la dame Ma- 

rie-Reine-Esther FANON, cultivatrice, veuve en pre
mières noces du sieur Bonapaite AUBERT, el en se
condes noces du sieur Amand-Désiré BLOT, ladite 
dame demeurant aux Boulards, lieu dit Plaisance, 
commune de Saint-Hilaire;

Ayant pour avoué Me René Laurens;
En présence, ou eux dûment appelés, de :
4° La dame Louise-Adelphine Blot, épouse du sieur 

Julien Piélrain, cultivateur, avec lequel elle demeure à 
Boulervilliers, et ce dernier pour assister et autoriser 
son épouse;

2° Le sieur Engène-Désiré Blot, cultivateur, demeu
rant à la Cour-Perrette, commune de Chalo-St-Mard ;

3° Le sieur Léon-Alexandre Blot, journalier, demeu
rant à La Hunière, commune de Sonchamp, canton sud 
de Dourdan;

4° Madame Octavie-Marie-Désirée Paragot, épouse 
du sieur Léopold-Apollinaire Lefaucheux , charretier, 
avec lequel elle demeure, à la Voie-Neuve, commune de 
Chalo-Saint-Mard, el ce dernier pour assister el auto
riser son épouse;

5° Le sieur Louis Paragot, cultivateur, demeurant à 
la Voie-Neuve, commune de Chalo-Saint-Mard,

« Au nom et comme tuteur naturel el légal de 
« Octave-Théodule Paragot, mineur, issu de 
« son mariage avec la dame Ilortense-Désirée 
« Blot, décédée. »

Ayant pour avoué M* Breuil ;
Procédé, le Dimanche v ingt-huit A vril mil huit 

cent soixante-dix-huit, heure de midi, en l’élude et par

le ministère de Me Pasquet, notaire à Chalo-St-Mard, 
commis à cet effet, à la vente des immeubles dont la 
désignation suit.

D É S I G N A T I O N  :
P r e m ie r  lo t .

Quarante-six ares cinq centiares de terre labourable 
el jardin, terroir de Sainl-Ilüaire, lieu dit les Boulards 
ou Plaisance, section A, numéros 308, 309 et 310 ; 
tenant d’un long et d’un bout en pointe M. de Gourgues, 
d’autre long M. Anatole Aubert, et d’autre bout le che
min de Saint-Hilaire à Boulervilliers.

Sur la mise à prix de 400 fr.
Deuxième lot.

Neuf ares soixante-quatre centiares de bois, terroir 
de Chalo Saint-Mard, champtier des Pentes d’Ezeaux; 
tenant d’un long Poussard , d’autre long le même, d’un 
bout le chemin de Moulineux à Chalo-Saint-Mard, et 
d’autre bout un consin.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
Troisièm e lot.

Onze ares trente-cinq centiares de bois, même ter
roir, champtier de la Vallce-de-OisonviIle ou Pente- 
de-Méroberi ; tenant d’un long Poussard , d’autre long 
le même, d’un bout la ferme de Gueurville, et d'autre 
bout un consin.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Q uatrièm e lot.

Neuf ares soixante-dix-huit centiares de bois, même 
terroir, champtier des Bergères; tenant d’un long 
Poussard, d’autre long Augustin Lejars, d’un bout le 
chemin de Boiriville à Ezeaux, d’autre bout un consin.

Sur la mise à prix de 45 fr.
Cinquième lot.

Dix-scpl ares quatre-vingt-sept centiares de terre, 
terroir de Chalo-Saint-Mard , lieu dit La Ferlé; tenant 
d’un long M. Hippolyle Hénin, d’autre long M. Ro
main Bonté, d’un bout M. Nabol-Croullebois, d’autre 
bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Sixième lot.

Et dix ares vingt-un centiares de terre, terroir de 
Saint-Hilaire, champtier de Pain-Perdu ; tenant d’un 
long M. Théodore Pierre, d’autre long M. Paillet, d'un 
bout M. Eugène Blot, d’autre bout les bois.

Sur la mise à prix de 5 fr.
S ’adresser pour les renseignements :

A Etampes,
A Me R en é  LAURENS, avoué poursuivant la vente, 

rue Sainte-Croix, numéro 49 ;
A M* BREUIL, avoué présent à la vente, rue Saint- 

Jacques, numéro 50 ;
A Chalo-Sl-Mard,

A M* PASQUET, notaire, dépositaire du cahier des 
charges.

Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le vingt-six mars mil huit cent soi

xante-dix-huit.
S ig n é , 55e \é  I jA U R E ü'S .

En marge est écrit : Enregistré à Etampes, le vingt- 
six mars mil huit cent soixante-dix-huit, folio 90 
recto, case 7. Reçu un franc quatre-vingt huit centimes 
doubles décimes et demi compris.

Signé: D e l z a n g l es .

Elude de M* BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Sain t-Jac pies, n° 5.

V E N T E
Sur Licitation GILLOTIN-ARGANT,

En l’étude et par le ministère de Me DARDANNE, 
Notaire à Etampes,

Le Lundi de Pâques 22 A vril 1878,
Heure de m id i,

1° d ’une

M A I S O N  B O U R G E O I S E
Sise à  Etam pes, rue S a in t-Ja cq u es , n° 20,

E t p lace de l ’E m barcadère,
N I i s o  à  p r i x ............... 1 0 , 0 0 0  £ r .

2° DE QUARANTE-HUIT

P I È C E S  U E T E R R E
Sises terro irs d ’Etampcs et de Morigny, 

Au-dessus de St-Pierre, près Bois-Mcrcier et la Montagne. 
Ces terres sont de qualité excellente.

Z Y E Jso s  à  p r i x  r * é i x n i e s . .  J V .
Aota. —  Le jugement permet la réunion 

et même la division des pièces.

ÆSJRXSJL'B'WrJM.
L'insertion legale parue dans le numéro de VAbeille 

du samedi 22 mars, de la Vente GiMolin - Argant, doit 
être rectifiée en ce qui concerne le revenu applicable à 
la location Grugeon.

Ce revenu est, savoir :
Pour lo 27e lot, d e . . . 95 fr., au lieu d e . . .  436 fr.

—  28e —  . . . 80 —  . . .  443 -
—  29e — . . . 63 — . . .  90 —
- -  30e — 63 —  . . .  90 —
- -  34e — . . . 442 —  . . .  459 -
—  32e —  . . . 142 — . . .  459 —
—  33e — 4 27 —  . . .  480 -
—  34e —  . . . 427 —  . . .  480 —
—  35e —  . . . 427 — . . .  480J—
—  36e — . . . 60 • •. 8 5 ] -
- -  37e —  . . . 97 —  . . .  439î—
- -  38e —  . . . 97 — . . .  439^—

S’adresser, p ou r les renseignements 
A Etampes,

A Mts BOUVARD, avoué pou rsu ivan t, CHENU et 
LA UR E N S , avoués présen ts, et à  Mc DA RD A A N E , 
n otaire .

Etude de M* HAUTEFEUILLE, notaire à Etampes.

A VEN D RE
P A R  A O  Î Ü D I C  A T I O K ,

En l’élutlo et par le ministère de Me HAUTEFEUILLE ,
Notaire à Etampes,

Le Dimanche 7 A vril 1878 , à m idi, 
M A l S O n i  à Etampes, rue Saint-Jacques, n° 64.

même rue, n° 77.
.1 1 A  I S O  A même rue, n° 4 06.
M A  I S O  A avec Carrière et Bois, à Montanchaux.

Dépendant de la succession de M"* Ve CAILLA.UX. 
1 I A I S O A  à Etampes, carrefour des Religieuses, 8. 

Appartenant à M. SÊDILLOT.
S ’adresser à  Me HAUTEFEUILLE, n otaire à  Etam pes. 

Etude de Me DARDANNE, notaire à Etampes.

A VEN D RE
A. L ’A M IA B L E

Près la Prom enade du P ort ,

J T  A  I F t T l O  H
Avec

C H A L E T ,  P O M P E  E T  C A V E
En très-bon état de culture , entièrement clos de murs, 

situé rue du Ronneau, et contenant I  ares BO cen
tiares environ.

J o i i U i ï a i i e e  d e  m i Wc .
S ’adresser à  XIe DARDANNE, notaire.

Etude de Me DARDANNE, notaire à Etampes.

A LO U ER  DE SU IT E
UNE

3& X  A . I S O  2^3"
Sise à  Etam pes, rue de la Ju iv erie , n " 46, 

Occupée par M. BERTHEAU . coiffeur. 
Comprenant trois pièces au rez de-chaussée, deux 

chambres au premier étage, cour, cave et dépendances. 
Le gaz est installé dans la maison.

S’adresser à  He DARDANNE, n otaire .

Etude de Me LAURENS , notaire à Angcrville.

ATTIRAIL DE LABOUR
A VEN DRE

A U X  E N C H È R E S ,
Par suite de cessation de culture,

EN LA FERME EXPLOITÉ!? PAR M. ET Mme SÉJOURNÉ
Y ANGERVILLE,

Le Dim anche des Ram eaux 14 Avril 1878, à  m id i, 
Par le ministère de Me LAURENS,

Nôlaire à Angcrville.

6 Chevaux el leurs harnais — 8 Vaches — 1 Tau
reau de deux ans —  Cabriolet — Voilures guimbardes 
—  Tombereaux —  Charrues en fer — Herses à dents 
de fer — Rouleaux —  Coupe - racines — Râteliers —  
Doubliers —  Augeites —  Chien de berger.

Et quantité d’autres objets de culture el de ménage.
3-4

Etude de Me SAUCIER, notaire à Maisse.

a t t i r a i l ! ) ! ” c u l t u r e
A VEN D RE

4 V X  E N C H È R E S ,

A MAISSE, EN LA FERME dite  DU CHATEAU, 
Appartenant à M. le YIe D e TRIMONT,

Le Dimanche des Ram eaux 14 Avril IS 7 8 , à  ?nidi
précis, el jo u rs  suivants,

Par le ministère de Mc SAUCIER,
Notaire à Maisse.

BESTIAUX ET OBJETS A VENDRE !
8 Chevaux et leurs harnais. — 24 Vaches et 1 Tau

reau. — 300 Moutons amenais. — 4 grandes Voitures.
— 2 Tombereaux. — Une Carriole. — Une voilure dite 
Tapissière.— 3 Charrues reversoirs. montées. — Her
ses en bois el en fer. — 2 Rouleaux. —  4 Faucheuse.
—  4 Râteau. — Coupe-racines. — Tarare. — Brouclle- 
bascule. —  Une Cabane de berger, 45 Claies de parc, 
Râteliers, Doubliers, Augeites.

Objets mobiliers et de ménage.
A  O r é c l i t .  3-2

Elude de Me BARTIIOLOMÉ, notaire à Saclas.

ATTIRAIL D E  CULTURE
A VEN DRE

A U X  E N C H È R E S ,
A BIF.RVILLE , COMMUNE DE BOISSY- LA RIVIÈRE ,

En la ferme exploitée par M. Jules DOUTE,,
Par le ministère de Me BARTIIOLOMÉ,

Notaire à Saclas ,
Le Lundi de Pâques 22 A vril 1878, à  m id i.

3 Chevaux el leurs harnais, 4 Vaches, 2 Porcs gras, 
Voitures, Tombereau, Charrues, Fumiers.

Et une quantité d’ustensiles de culture.

Elude de Me LECERTISSEUR, notaire à Sermaiscs
(Loiret \.

ATTIRAIL DE CULTURE
A VEN DRE

A U X  E N C H È R E S ,

Le Dimanche des Ram eaux 14 A vril 1878, à  m idi,
A ANSONVILLE, COMMUNE DE ROUVRES,

EN LA DEMEURE DE M. FRÉDÉRIC LESAGE,
Par le ministère de M* LECERTISSEUR, notaire. 

Consistant en :
Trois Chevaux hongres, dont un bon trotteur âgé de 

sept à huit ans, leurs harnais de voiture et de charrue, 
iit-uf mères Vaches , un Chien de vaches, une Voilure

à roues de onze centimètres, avec mécanique, une autre 
à roues simples, un Tonneau avec son chariot, 2 Char 
rues tourne-oreilles, un Rcversoir, un Rouleau en bois, 
4 Herses a dents de bois, une à dents de for, un cylin
dre à nettoyer le grain, un Tarare, une Baratte tour
nante avec tréteau , deux rJ réleaux , un grand Cuvier à 
lessive, un Lit en fer, une grande Bâche, plusieurs 
Seaux à eau , et quantité d’objets de culture et de mé
nage.

A CRÉDIT POUR LES PERSONNES SOLVABLES.

Etude de M° CABARET, notaire à Dourdan (S. et-O.)
Successeur de M* ORTIGUIER.

ATTIRAIL DE CULTURE
A VEN DRE

A U X  E N C H È R E S ,
Par suite de cessation de culture,

EN LA FERME DE CHATEAUPERT, COMMe DE ROINVILLE,
Exploitée par M. GAGER,

Le D im anche 7 A vril 1878, à m id i ,
Par le ministère de Me CUROT, en présence de 
Me CABARET, tous deux notaires à Dourdan.

PRINCIPAUX OBJETS A VENDRE :
4 3 bons Chevaux dont 2 de cabriolet, el harnais. —  

14 Vaches et un Taureau. —  300 Moulons, gandins et 
gandines. — 30 Brebis mères. —  3 grandes Voitures, 
2 Carrioles, 5 Tombereaux, 2 Cabriolets, 2 Cabanes de 
berger, 5 Charrues, 47 Herses, Rouleaux en bois el en 
fonte, Râtelcusc, Semoirs, Hache-paille, Râteliers, 
Doubliers el Augeites.

SIX MOIS DE CRÉDIT AUX PERSONNpES CONNUES 
ET SOLVABLES.

Nota. —  La ferme de Châleaupert est à 2 kilomè
tres de Dourdan. 2-2

-Æ8L- JB&Z JH5: «Sï5
VIGNES, FIGUIERS ET FRAISIERS D’ARGENTEUIL.

, Pour avoir du plant des asperges d’argenteuil louis lhérault , 
s adresser seulement à Louis Lhérault, cultivateur et producteur! 
29 . rue des (Juches , à Argknteul (S e in e -e t-O is e ), UNIQUE 
LAUREAT des nombreuses médailles d’honneur qui ont été at
tribuées en France, en Autriche, en Belgique et en Angleterre, 
a ce légume si réputé. La vente du plant d’asperges se fait de 
janvier à fin d’avril.

Spécialité de Vignes de cuve et de table, Figuiers et 
Fraisiers de jardins et pour culture forcée.

Vigne Gamay n o ir  d ’A rgenteuil, la  plus rustique, la plus
productive et la plus renommée pour la fabrication du vin. __
Le cent, io  fr., le mille 70 fr.

Envoi franco du catalogue sur demande affranchie'.
Instructions générales sur la culture des asperges, par Louis 

Lhérault. — Prix : 1 fr.
Culture du figuier blanc, par le même. — Prix : 1 fr.

C'csl surpreuitnl I : !
5 Médailles. Æ >  Breveté S. G. D. G.

GROS DETAIL
Sans connaître une seule note de musique, tout le monde est 

musicien en 30 minutes.
O c a r i s i a s  N° I -  II -  III -  IV -  V -  VI -  VII

2 50 4 5 6 8 19 4 2'
Etuis............  4 5 0 1 8 5  2 85 3 50 3 70 4 4 50

Instruments accordés : pour duo, t3f -  trio, 2(K -  quatuor, 3(g -  
sextuor (dont 1 basse), 61K -  septuor (dont 2 basses), 85f.

Ocarina élégante pour dame (avec étuis), pour accompaen» de 
piano, I5f.

Morceaux de musique, U -  1 5 0 - 2 f - 2  5 n -3 5 0  (grand choix.) 
Envoyer mandat -  poste pour recevoir franco  ou contre rem

boursement non franco, à la Compagnie générale de l'O cari
n a , 37 , passage Joufïrov, 37. — Paris.

Sfla MERCIER, LITZELMm l  Tflïï
s’occupant exclusivement de 

V E S T E  e t  A C H A T
DE

FONDS DE BOUL ANGERI E
Paris et la Province.

MERCIER, RQÜBY, HENRIOT 
& REMOND

ANCIENS MARCHANDS BOULANGERS 
O, R u e  S a u v a i  (près la Halle au Blé)

—  p a r i s  —  25-6

DREYFUS FRERES & C
D E  P A R IS

21, BOULEVARD HAIJSSMANN,
Concessionnaires du

î»

A M ©
U  PEROU

Loi du 
41 Novembre 

1869

GUANO D I S S O U S
D U  P É R O U

ipDISSOtjVrT}
Convention 

du 15 Avril 
1874

DÉPÔTS EN FRANGE
B o rd e a u x , chez MM. Santa Coloma et O ,  
B r e s t ,  chez II.  K. Vise «ht.
C ette, chez MM. A.-G. Boxé et O*, 
C h erb o u rg , chez M. Brnest L ia is , 
D u nkerq u e, che* MM O. Bourdon et O*. 
H avre, chez M. E. F k xjijet .
L an d ern eau , chez M. K. Yinobxt.
L a  R o c h e lle . MM. d’0>3iGXY et Faustin fila, 
L yon, chez M. Marc Gilliap.d.
M a rse ille , chez MM. A.-G. Boté et C*. 
M elun, chez M. Lu B akrk.
.N antes, chez MM. A. .(amont et Hüard, 
P a r is , chez M. A. Mosxeron-Dupin . 
S t-N azaire , chez MM. A. .Tamoxt et Huard.

d'! iê3
I IM nnmifté du l lo r t r u r  A D D I S M 3 N

Ce précieux reconstituant, dù a la combinaison d? deux médicaments 
héroïques, combat victorieusement l'Anemle. les fc-«ladies du système 
ntrveuv et celles provenant de I Appauvrissement m* sang. .77T1(, ,

Grâce a ses propriétés toniques et à la promptitude de son aciwm, il est sans nval conuc ica 
b Affaiblissements de l'organisme résumant de Fugues maladies.

Envoi'franco:

b a  a  M B  t i m M s  O B I B 8 S O J ;
4-3

PHOTOGRAPHIE I I
A ÉTAUJ>ES, RUE DAMOISE.

F  l i o i o f - h r o i u i c

Noiivrm procédé inaltérable.

SPÉCIALITÉ
d© Cartes ©maillées.

lYSSi Adsptê dans tous 1rs Lô{>itaux (FER DIALYSÉ BRAVAIS) Rewsnainclé par tous les néd«»iii.< 
ANÉMIE, CHLOROSE, DÉBILITÉ, ÉPUISEMENT, PERTES BLANCHES, etc.

** ^  " ; Le F e r  B r a v a i s  ( fer  liq u id e  en gouttes concentrées ', est le srul exempt -V
tout acide, il n’a ni odeur, ni saveur et ne produit ni «onstipatkm.ni diarrhée, ni échauffe, 
ment, ni faligue de l’estomac; de plus c’est le seul qui ne nourrisse fautais les dents. 
C’est le  plus économ ique des fe rru g in e u x , pu isqu ’uni flaco n  dure un mois. 

Dépôt général à  P a r is , 1 3 ,  r u e  L a f a y e t t *  (prêt l'Opéra) et P h‘m. 
E ie c  se m éfier des im ita tio n s d an gereu ses e t ex ig er la  m arque de fabriqu e ci-contre.

Envoi gratis sur demande affranchie d’une intéressante brochure sur f  Anémie et son traitement.

fi* ë P o t  ^  E *»sa8p e s  ciaeie j»M. L E I ^ l i O i S T ,  p h a r m a r î t - u .  8

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par l'imprimeur soussigné. 

Étantpes, le 30 Mars 1378«

Tu pour la légalisation de la signature de M. Aug. Allien, 
apposa ci-cùHtrty par nous Maire de la ville d ’Etampes. 

Etampes y le 30 Mars 1878.

Enregistré pour 1 annonce n° Folio 
Reçu franc et csntimss9 décimes compris. 

A Etampes, le 1878.


